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AXE 1 : RENFORCER LA CULTURE DE L’EGALITE ET DE LA DIVERSITE, ET OFFRIR UN 

ENVIRONNEMENT ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL PROPICES A L’INCLUSION DE 

L’ENSEMBLE DES AGENTES ET DES AGENTS DU MINISTERE  

OBJECTIF 1 : GARANTIR UNE COMMUNICATION SANS STEREOTYPE ET DEDIEE AUX SUJETS 

D'EGALITE ET DE DIVERSITE 

ACTION 1 :  VEILLER A UNE COMMUNICATION INCLUSIVE  

 

 

 

OBJECTIF 2 : FAIRE PROGRESSER LA CULTURE DE L’EGALITE  ET DE LA DIVERSITE AU SEIN DU 

MINISTERE  

ACTION 2 : POURSUIVRE L’OBJECTIF DE 100 % DU PUBLIC CIBLE  FORME AUX THEMATIQUES 

EGALITE ET DIVERSITE, ET ETENDRE PROGRESSIVEMENT LES PUBLICS FORMES  
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ACTION 3 : RENFORCER LA CONNAISSANCE STATISTIQUE DE LA SITUATION COMPAREE DES 

FEMMES ET DES HOMMES AU PLAN MINISTERIEL  
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ACTION 4 : DEFINIR LES CONDITIONS POUR LA MISE EN PLACE EVENTUELLE D’UN RESEAU DE 

FEMMES DESTINE AUX AGENTES DU MASA EN CAPITALISANT SUR LES BONNES PRATIQUES EN 

LA MATIERE  

 

 

 

 

 

OBJECTIF 3 : OFFRIR UN ENVIRONNEMENT ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL PROPICES A 

L’EGALITE ET A L’INCLUSION 

ACTION 5 : ASSURER UNE VEILLE  DES INITIATIVES SUSCEPTIBLES DE DONNER LIEU A DES 

EXPERIMENTATIONS AU SEIN DU MINISTERE  
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ACTION 6 : PROMOUVOIR LES STRUCTURES QUI SOUHAITERAIENT ENGAGER DES INITIATIVES EN 

MATIERE D’EGALITE PROFESSIONNELLE ET DIVERSITE 
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AXE 2 : FAVORISER LA MIXITE DES METIERS ET GARANTIR L’EGAL ACCES DES AGENTES 

ET AGENTS DU MINISTERE AUX CORPS, GRADES ET EMPLOIS 

OBJECTIF 1 : FAVORISER LA MIXITE DES METIERS  

ACTION 1 : ACCUEILLIR DES STAGIAIRES ET DES APPRENTIS POUR RENFORCER L'ATTRACTIVITE 

DU MASA, FAVORISER LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET CONTRIBUER A DEGENRER 

LES METIERS 

 

 

 

ACTION 2 :  MIEUX PRENDRE EN COMPTE, S'INSPIRER ET  INTEGRER LES INITIATIVES A LA 

SENSIBILISATION A LA MIXITE DES FILIERES ET DES METIERS 

 

OBJECTIF 2 : VEILLER A LA MIXITE DES POSTES DE DEBOUCHE (NOTAMMENT AU SEIN DES 

INSTANCES DE DECISION : COMITE DE DIRECTION, COMITE EXECUTIF, COMITE STRATEGIQUE ET 

CONSEIL D’ADMINISTRATION) 

ACTION 3 :  VEILLER AU RESPECT DES OBJECTIFS DU DISPOSITIF DES NOMINATIONS EQUILIBREES 

AU SEIN DU MINISTERE (LOI SAUVADET ET LOI DU 19 JUILLET 2023) ET DANS LES 

ETABLISSEMENTS PUBLICS SOUS TUTELLE DU MINISTERE (DECRET N° 2023-1381 DU 28 

DECEMBRE 2023 : ELARGISSEMENT DU PERIMETRE A CERTAINES FONCTIONS DE DIRECTION 

D'ETABLISSEMENTS PUBLICS) 
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ACTION 4 : GARANTIR L’EGALITE PROFESSIONNELLE DANS LES PROCEDURES DE PROMOTION, 

EN PARTICULIER D’AVANCEMENT AU CHOIX 

 

ACTION 5 : MIEUX FAIRE CONNAITRE LA DIVERSITE DES METIERS ACCESSIBLES PAR CONCOURS 

ET LES PARCOURS PROFESSIONNELS ASSOCIES AUX AGENTES ET AGENTS 

 

ACTION 6 : RENFORCER L'ACCOMPAGNEMENT A LA PREPARATION DES CONCOURS ET EXAMENS 

PROFESSIONNELS 
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OBJECTIF 3 : RECRUTER SANS DISCRIMINER  

ACTION 7 : POURSUIVRE LA FORMATION DES MEMBRES DE JURYS (PRESIDENCE AINSI QUE LES 

MEMBRES), ELARGIR LE VIVIER ET VEILLER A LA MIXITE DES PRESIDENCES DE JURY 

 

 

ACTION 8 : MISE EN PLACE D’UN S ITE EMPLOI « REJOIGNEZ-NOUS ! » ACCESSIBLE A TOUS LES 

CANDIDATS 

 

ACTION 9 : ACTUALISER ET VEILLE R A L'UTILISATION DU GUIDE DU RECRUTEMENT 

 

 

ACTION 10 : FAVORISER LA MIXITE DES MOBILITES INTE RNES AU SEIN DU MASA 
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AXE 3 : EVALUER, PREVENIR ET TRAITER LES ECARTS DE REMUNERATION 

OBJECTIF 1 : EVALUER, PREVENIR ET TRAITER LES ECARTS DE REMUNERATION 

ACTION 1 : RENFORCER LA CONNAISSANCE STATISTIQUE DU MASA (ADMINISTRATION 

CENTRALE ET SERVICES DECONCENTRES) DE LA SITUATION COMPAREE DES FEMMES ET DES 

HOMMES RELATIVE AUX ECARTS DE REMUNERATION 

 

 

 

 

 

ACTION 2 : MENER DES ETUDES PERMETTANT DE CONTEXTUALISER ET ANALYSER DES DONNEES 

RELATIVES AUX ECARTS DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES   

 

 

 

ACTION 3 : A PARTIR DES ACTIONS 1 ET 2, DES MESURES CORRECTIVES POUR RESORBER LES 

ECARTS DE REMUNERATION 
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OBJECTIF 2 : S’ASSURER DE LA NON-DISCRIMINATION ET DU DEVELOPPEMENT D’ACTIONS EN 

FAVEUR DES CONDITIONS DE TRAVAIL DES PERSONNELS EN SITUATION DE PARENTALITE 

(GROSSESSE, ADOPTION ,  GARDE D’ENFANTS, ETC.)  

ACTION 4 : PREVENIR LES DISCRIMINATIONS RELATIVES AUX ECARTS DE REMUNERATIONS LIES 

A LA PARENTALITE  
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AXE 4 : FAVORISER L’ARTICULATION ENTRE VIE PROFESSIONNELLE, VIE PERSONNELLE ET 

FAMILIALE ; ET INVESTIR LES PROBLEMATIQUES LIEES A LA SANTE DES FEMMES  

OBJECTIF 1 : RENFORCER L’EVOLUT ION DE LA CULTURE MANAGERIALE  

ACTION 1 : LUTTER CONTRE LA CULTURE DU PRESENTEISME, RAPPELER LE DROIT A LA 

DECONNEXION ET DEVELOPPER DES ACTIONS EN FAVEUR D’UN BON EQUILIBRE ENTRE VIE 

PROFESSIONNELLE, VIE  PERSONNELLE ET FAMILIALE  

 

 

 

 

 

OBJECTIF 2 : MIEUX ACCOMPAGNER LES  AGENTES ET AGENTS EN RESPONSABILITE FAMILIALE 

ACTION 2 : MIEUX ACCOMPAGNER LES AGENTES ET AGENTS EN SITUATION DE PARENTALITE Y 

COMPRIS DE MONOPARENTALITE 
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ACTION 3 : ACCOMPAGNER LES PROCHES AIDANTS  

 

 

OBJECTIF 3 : SENSIBILISER A ET SE PREOCCUPER DE LA SANTE DES FEMMES  

ACTION 4 : ASSURER UNE COMMUNICATION CONTINUE SUR LA SANTE DES FEMMES   
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AXE 5 : LUTTER CONTRE TOUTES LES DISCRIMINATIONS, LES SITUATIONS DE 

HARCELEMENT MORAL ET LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES  

OBJECTIF 1 : MIEUX PREVENIR ET TRAITER LES DISCRIMINATIONS 

ACTION 1 : COMMUNIQUER LE PLUS LARGEMENT POSSIBLE SUR L’EXISTENCE ET L’EVOLUTION 

DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT  

 

 

ACTION 2 : REFLECHIR A LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS DEDIEES POUR PREVENIR LES 5 

DISCRIMINATIONS LES PLUS FREQUEMMENT SIGNALEES A LA CELLULE  

 

OBJECTIF 2 : LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS DANS LA GESTION DES CARRIERES  

ACTION 3 : ACCOMPAGNER LES AGENTES ET AGENTS AU RETOUR A L’EMPLO I  APRES UNE 

ABSENCE D'AU MOINS 3 MOIS  
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ACTION 4 : FAVORISER L'ACCES ET/OU LE MAINTIEN DANS L'EMPLOI DES AGENTES ET AGENTS 

CONCERNES PAR LA DEUXIEME PARTIE DE CARRIERE, AVEC UNE ATTENTION PARTICULIERE AUX 

FEMMES SENIORS 6 

 

 

 

OBJECTIF 3 : RENFORCER LA PRISE  EN CHARGE DES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES (VSS)  ET 

COMMUNIQUER PLUS LARGEMENT SUR LES VIOLENCES INTRAFAMIL IALES (VIF)  

ACTION 5 : ACCOMPAGNER LES VICTIMES ET/OU LES TEMOINS DE VSS VERS LES 

INTERLOCUTEURS COMPE TENTS  

 

 

 

                                                                 
6 Conformément au rapport annuel de la fonction publique, sont considérés comme « séniors » les agents de 50 
ans et plus Le terme « senior » renvoie à des tranches d’âge qui peuvent varier selon les différents supports qui 
en font mention.  
Conformément à l’annexe du cahier des charges des Labels EP et D, la définition retenue pour arrêter la tranche 
d’âge des femmes séniors est celle de la DARES reprise dans le rapport élaboré par le Conseil supérieur de 
l’Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes (CSEP), en partenariat avec l’Agence nationale 
d’amélioration des conditions de travail (ANACT) et la Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) : la population des seniors identifiée dans ses différentes études se situe entre 55 et 64 
ans et représentent 8 284 000 personnes, dont 4 306 000 de femmes, soit un peu plus de la moitié. 
=> Compte tenu de la moyenne d’âge ministérielle (48,3 ans), la tranche d’âge de 50 ans et plus est retenue. 
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ACTION 6 : COMMUNIQUER PLUS LARGEMENT SUR LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

 

OBJECTIF 4 : LUTTER CONTRE LE SEXISME ORDINAIRE 7  

 

 

 

 

 

                                                                 
7 Définition du sexisme ordinaire, selon l’initiative #StOpE : Le sexisme ordinaire au travail se définit comme 
l’ensemble des attitudes, propos et comportements fondés sur des stéréotypes de sexe, qui sont directement 
ou indirectement dirigés contre une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe et qui, bien qu’en 
apparence anodins, ont pour objet ou pour effet, de façon consciente ou inconsciente, de les délégitimer et de 
les inférioriser, de façon insidieuse voire bienveillante, et d’entraîner une altération de leur santé physique ou 
mentale. 
Il se manifeste au quotidien, par exemple, à travers des blagues et commentaires sexistes, des remarques sur la 
maternité, des stéréotypes négatifs, des incivilités ou des marques d’irrespect, des compliments ou critiques sur 
l’apparence physique non sollicités, des pratiques d’exclusion. 
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AXE 6 : MIEUX PRENDRE EN COMPTE LA DIVERSITE 

OBJECTIF 1 : PREVENIR ET LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS FONDEES SUR LES 

ORIENTATIONS SEXUELLES ET LES IDENTITES DE GENRE  

ACTION 1 : S’ASSURER D’UN ENVIRONNEMENT INCLUSIF POUR LES AGENTS LGBTQIA+ 

 

 

ACTION 2 : ADAPTER LES FORMULAIRES ADMINISTRATIFS AFIN D’INCLURE TOUS  LES AGENTS ET 

DE FACILITER LEURS DEMARCHES DE TRANSITION  

 

 

OBJECTIF 2 : OUVRIR LES VIVIERS DE RECRUTEMENT 

ACTION 3 : ACCROITRE LA DIVERSITE VIA L’ACCUEIL ET L’ INSERTION DE STAGIAIRES ET 

D’APPRENTIS  

 

 

                                                                 
8 Guide pratique de lutte contre les discriminations. L'essentiel du Ministère de la ville, de la jeunesse et des 
sports 
9 https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/le-plan-talents-du-service-public-des-mesures-
concretes-et-ambitieuses-pour-les-jeunes 
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AXE 7 : RENFORCER LA GOUVERNANCE DES POLITIQUES EGALITE ET DIVERSITE 

OBJECTIF 1 : MAINTENIR UN DIALOGUE CONSTRUCTIF A TOUS LES NIVEAUX DANS LE CADRE 

D'UNE GOUVERNANCE RENFORCEE 

ACTION 1 : RENFORCER LE RESEAU DES REFERENTS EGALITE ET DIVERSITE  

 

 

ACTION 2 : POURSUIVRE LE DIALOGUE SOCIAL AUX ECHELONS ADEQUATS  

 

 

ACTION 3 : S'ASSURER DE L'IMPLICATION CONTINUE DE L'ENCADREMENT SUPERIEUR ET DES 

MANAGERS  

 

 

ACTION 4 : PLEINEMENT ASSOCIER L’ENSEMBLE DES AGENTES ET AGENTS AUX THEMATIQUES 

EGALITE-DIVERSITE 
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OBJECTIF 2 : ASSURER LE PILOTAGE ET LE SUIVI DU PLAN D’ACTION EN ETROITE ARTICULATION 

AVEC LES LABELS EGALITE  PROFESSIONNELLE ET DIVERSITE  

ACTION 5 : POURSUIVRE LE PILOTAGE A HAUT NIVEAU DU SUIVI DU PLAN D’ACTION  

 

ACTION 6 : RENFORCER L'ANIMATION OPERATIONNELLE DES RESEAUX EGALITE-DIVERSITE 

 

 

ACTION 7 : SUPERVISER LE DEPLOIEMENT DES POLITIQUES EEGALITE PROFESSIONNE LLE ET 

DIVERSITE DES OPERATEURS ET DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  

 

OBJECTIF 3 : MESURER LA CONNAISSANCE PAR LES AGENTES ET AGENTS DES POLITIQUES 

D’EGALITE PROFESSIONNELLE ET DE DIVERSITE  
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10 Comment savoir si je suis victime de discrimination ? | Défenseur des Droits (defenseurdesdroits.fr) 

https://www.defenseurdesdroits.fr/comment-savoir-si-je-suis-victime-de-discrimination-141
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